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Qui sommes nous ?

 4 000 adhérents (individus, entreprises, 
associations, collectivités, départements 
universitaires)

 3 permanents

 Bénévoles très actifs
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L'April offensive sur les outils de sensibilisation

Priorité au logiciel libre
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Groupe de travail Sensibilisation

 Créer, améliorer des outils de sensibilisation au 
logiciel libre

 Ouvert à toute personne
 https://wiki.april.org/w/Sensibilisation
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Expolibre

http://expolibre.org
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En Vente Libre

http://www.enventelibre.org/43-april
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L'April offensive sur
l'action politique (« vie de la cité »)

Priorité au logiciel libre
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 Article 4 de la LCEN : 

On entend par standard ouvert tout protocole 
de communication, d'interconnexion ou 
d'échange et tout format de données 
interopérable et dont les spécifications 
techniques sont publiques et sans restriction 
d'accès ni de mise en oeuvre.
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Format ouvert / intéropérabilité

European Interoperability Framework for Pan-
European eGovernment services v1.0 :

 adopté et maintenu par une organisation à but 
non lucratif ;

 spécifications intégralement accessibles 
gratuitement ou à coût minimal ;

 propriété intellectuelle (brevets) incluse mise à 
disposition (irrévocable et sans royalties) ;

 pas de contraintes de réutilisation ;
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Un point sur les dossiers de l'April
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Art.2 : les codes sources sont des documents administratifs 
communicables...

Art.16 : pas de priorité mais simple encouragement au logiciel libre 
dans les administrations...

Loi pour une « République 
numérique »
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Point positifs à retenir :

●Amendements « priorité » déposés à l'Assemblée nationale comme au Sénat.

● « Priorité » soutenue par différents bords politiques

●Débats riches,  de 45 minutes et de 1h10

●Une reconnaissance croissante et indiscutée des vertus du logiciel libre
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Microsoft et l'État français
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« Partenariat » Microsoft / Éducnat° 
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« Open Bar » Microsoft / Défense

 April : un acteur clef de la mise en lumière

 Un accord sur le point d'être (encore) reconduit ... ?

 Reportage « Cash investigation » - une visibilité grand public et 
quelques nouveaux éléments
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● Un vice-amiral qui « s'en fout »

● Microsoft reconnaît un accord secret 
de « sécurité » avec l'État français



 

31

Menottes numériques : DRM

 « Révision » de la directive sur les droits d'auteurs

 Une consultation aux États-Unis pour assouplir les 
exceptions à l'interdiction de contournement.
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Brevet logiciel

 Brevet et logiciel ?

 Le « Brexit » a mit un coup d'arrêt au projet du brevet 
unitaire
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→ https://april.org/adherer
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Lyon, Beauvais, Brest, Lille, Valenciennes, 
Marseille, Montpellier, Nantes, Rennes, 

Sarrebourg, Strasbourg, Saint-Denis, Paris et 
Toulouse !
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En savoir plus

 April -  http://www.april.org
 Nous contacter : 

 fcouchet@april.org

 egonnu@april.org

 rboulle@april.org

Merci de votre attention. Questions ?

http://www.april.org/
mailto:fcouchet@april.org
mailto:egonnu@april.org
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Réutilisation

 Version 2.0, 19 novembre 2016, April 
www.april.org 

 vous êtes encouragés à utiliser, copier, diffuser 
et modifier ce document selon les termes d’au 
moins une des licences suivantes : 

 licence Art libre1 version 1.3 ou ultérieure http://artlibre.org/ 

 licence Creative Commons By Sa version 2.0 ou ultérieure 
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/ 

 licence GNU FDL3 version 1.3 ou ultérieure 
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html 

http://www.april.org/
http://artlibre.org/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html

